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Communication de l'Argentine

La Mission permanente de l'Argentine a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 30 octobre 1995, en lui demandant de la distribuer aux Membres.

_______________

Ayant remarqué ces derniers temps des procédés inhabituels dans certains organes de l'OMC,
ladélégation de la République argentine proposeau Conseil général d'adopterune décision selon laquelle
"le Président d'un organe de l'OMC n'engagera pas le débat sur un point inscrit à l'ordre du jour à
la demande d'une ou de plusieurs délégations si la ou les délégations qui ont proposé l'examen de ce
point ne sont pas venues le présenter elles-mêmes et participer au débat auquel il pourrait donner lieu.
Cette décision devrait s'appliquer également aux points dont l'examen est proposé au titre des "Autres
questions". Le Président d'un organe ne pourra en aucun cas présenter le point au nom d'une ou de
plusieurs délégations en l'absence de celles-ci.

En pareilles circonstances, le Président d'un organe pourra proposer d'autres formules pour
traiter le point en cause, par exemple suggérer aux délégations intéressées de présenter la question
par écrit pour qu'elle soit examinée à la réunion suivante de l'organe".

Notre délégation demande aussi que ce point soit inscrit à l'ordre du jour de la prochaine réunion
du Conseil général.




